
Secrétariat général

de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration

du ministère de l’Intérieur Sud

Accord-cadre mono-attributaire à bons de commande 
relatif à la fourniture et à la livraison de peinture hydrodiluable 

pour les ateliers de carrosserie de la Direction de l’équipement et 
de la logistique du SGAMI Sud – site de Montpellier

Cadre du mémoire technique servant de base à l’analyse des offres

Les cellules de ce document peuvent être adaptées aux besoins du soumissionnaire
tout en concevant la mise en forme.

L’ensemble des rubriques doit être renseigné.

Cependant, le soumissionnaire pourra préciser son offre par tout document qu’il jugera utile d’annexer.
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Conformité des offres aux exigences minimales

Les offres sont considérées comme conformes uniquement si elles respectent les trois exigences cumulatives suivantes :

1. la peinture proposée doit être hydrodiluable et de haute qualité ;

2. le produit doit être conforme au décret 2006-623 du 29 mai 2006 ;

3. le produit doit répondre aux normes de la réglementation européenne en vigueur.

Le  soumissionnaire  atteste  le respect de ces  trois  exigences.  Cependant,  il doit  être  en capacité  de  fournir,  à  tout  moment,  les  certificats,  fiches
techniques ou attestations prouvant la conformité de la peinture aux normes énoncées.

Toute offre qui ne respecte pas l’une de ces exigences sera considérée comme non conforme et sera disqualifiée de l’analyse des offres.

La peinture proposée est hydrodiluable et de haute qualité oui non

Le produit est conforme au décret 2006-623 du 29 mai 2006 oui non

Le produit répond aux normes de la réglementation européenne en vigueur oui non
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Critère n° 1 : Prix : 60 points

Se référer aux annexes financières :

E1) L’annexe financière n°1 : le bordereau des prix unitaires des accessoires et des ingrédients ;

E2) L’annexe financière n°2 : le bordereau des prix unitaires de peinture et de vernis.
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Critère n°2 : Délai de livraison : 30 points

Délai proposé en heures :

Le délai de livraison maximal autorisé est de 24 heures, tandis qu’un délai
minimal de 4 heures est attendu.

Les délais seront notés selon un barème proportionnel, en privilégiant les
délais  les  plus  courts  (sans toutefois  accorder  de points  supplémentaires
pour des délais inférieurs ou égaux à 4 heures).

La note est calculée selon la formule suivante :

Note = 30 - ((Délai proposé en heures - 4) x 0.75).

Si le candidat s’engage sur un délai inférieur à celui demandé (24 heures), la
commande devra être traitée et livrée dans ce cadre.

Si le candidat propose plusieurs délais de livraison, le délai le plus long sera
retenu pour l’évaluation.
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Critère n°3 : Performance environnementale et responsabilité écologique des produits et des services : 10 points
Le soumissionnaire devra obligatoirement présenter ses actions entreprises
en  matière  de  performance  environnementale  et  de  responsabilité
écologique des produits et des services.

Si le soumissionnaire propose 1-3 actions pertinentes et en lien avec l’objet
de l’accord-cadre, il obtiendra 5 points. Si le soumissionnaire propose plus
de  3  actions  pertinentes  et  en  lien  avec  l’objet  de  l’accord-cadre,  il
obtiendra 10 points.
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